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Description

[0001] La présente invention concerne de façon gé-
nérale une serrure de porte équipée d'un système per-
mettant de la bloquer automatiquement en cas de dé-
tection d'une effraction.
[0002] Plus précisément, l'invention concerne une
serrure de porte ou analogue, comprenant un boîtier, un
pêne sélectivement déplacé hors du boîtier, et des or-
ganes de détection d'une effraction, ces organes in-
cluant au moins une plaque mobile sélectivement dé-
placée par une tentative d'effraction, un palpeur sélec-
tivement entraîné par un déplacement de la plaque mo-
bile, et un axe de blocage sollicité par un ressort pré-
contraint et sélectivement libéré par un mouvement du
palpeur.
[0003] Une serrure de ce type est par exemple décrite
dans l'article anonyme "Relatch Actuator Plates", de la
revue "IBM TECHNICAL DISCLOSURE BULLETIN",
volume 19, N° 2, juillet 1976, pages 657 et 658.
[0004] Plus généralement, le document FR-2 716
484, correspondant au modèle d'utilité allemand DE-
295 02 983 U, décrit une serrure comportant un systè-
me, dit "délateur", permettant la détection d'une effrac-
tion et le blocage du pêne de la serrure.
[0005] Par rapport à l'enseignement de ce document,
la serrure décrite dans l'article précité vise à résoudre
le problème important qui consiste à réduire le risque
que la serrure puisse être fracturée sans que l'effraction
soit détectée.
[0006] La solution à ce problème, telle que décrite
dans l'article précité, consiste à utiliser une plaque de
protection susceptible d'être déplacée lors d'une tenta-
tive d'effraction, et un levier jouant le rôle de palpeur,
monté à rotation par l'une de ses extrémités, et rece-
vant, à son autre extrémité et perpendiculairement à son
plan de rotation, la force d'un ressort précontraint.
[0007] Malgré le progrès qu'elle apporte dans la ré-
duction du risque d'un défaut de détection, cette solution
présente l'inconvénient de conduire à une serrure en-
combrante et dont la sensibilité aux tentatives d'effrac-
tion dépend beaucoup, à la fois, de la force exercée sur
la plaque mobile lors de l'effraction et de la qualité de
montage du levier, donc du coût de fabrication de la ser-
rure.
[0008] Dans ce contexte, la serrure de l'invention a
pour but d'offrir une grande sensibilité pour un encom-
brement réduit et un coût de fabrication modeste.
[0009] A cette fin, la serrure de l'invention, par ailleurs
conforme à la définition générique qu'en donne le
préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisée
en ce que le palpeur est un doigt en contact avec la pla-
que mobile et monté coulissant, entre une position de
repos et une position de détection, dans un bloc délateur
intégré au boîtier, en ce que l'axe de blocage est monté
coulissant dans le bloc délateur entre une position de
repos dans laquelle il laisse le pêne libre et une position
de détection dans laquelle il bloque le pêne, et en ce

qu'une platine montée coulissante dans le bloc délateur
présente un premier bord coopérant avec le doigt pal-
peur et un second bord, opposé au premier et coopérant
avec l'axe de blocage, la platine adoptant sélectivement
une position de repos ou une position de détection selon
que le doigt palpeur est en position de repos ou passe
en position de détection, et les positions de repos et de
détection de la platine provoquant respectivement le
maintien de l'axe de blocage en position de repos et le
passage de l'axe de blocage en position de détection.
[0010] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, on peut prévoir que le doigt palpeur soit en per-
manence sollicité élastiquement hors du bloc délateur
contre la platine, que le doigt palpeur présente une col-
lerette bordée par une gorge, que la platine présente un
ergot saillant de son premier bord, que l'ergot repose
sur la collerette pour les positions de repos du doigt pal-
peur et de la platine, et que l'ergot soit reçu dans la gor-
ge pour les positions de détection du doigt palpeur et
de la platine.
[0011] L'axe de blocage peut alors présenter une gor-
ge en forme de rampe qui, pour la position de repos de
la platine, s'appuie sur le second bord de la platine sous
l'effet du ressort précontraint et applique à la platine une
première force élastique en direction du doigt palpeur.
[0012] On peut par ailleurs prévoir qu'un second res-
sort applique en permanence à la platine une seconde
force dirigée vers l'axe de blocage et d'intensité inférieu-
re à la première force, et que le second ressort, lorsque
l'axe de blocage est en position de détection, place la
platine dans une position de blocage dans laquelle cette
platine interdit un retour de l'axe de blocage de sa po-
sition de détection vers sa position de repos.
[0013] Dans un mode de réalisation efficace de l'in-
vention, la platine est sensiblement plane, et le doigt pal-
peur est disposé parallèlement au premier bord de la
platine et perpendiculairement à l'axe de blocage, la pla-
tine s'étendant de préférence dans un plan formant un
angle aigu avec l'axe de blocage.
[0014] L'axe de blocage, en position de détection,
peut par exemple être engagé dans un trou borgne du
pêne, la plaque mobile étant montée flottante dans au
moins une première plaque de blindage supportant le
boîtier.
[0015] Plus précisément, la plaque mobile peut par
exemple être montée flottante sur des piliers qui la tra-
versent et qui comportent chacun un épaulement annu-
laire recevant le boîtier.
[0016] Très concrètement, la première plaque de blin-
dage peut adéquatement se composer d'un premier
profilé en U à fixer par exemple sur la porte et d'un
deuxième profilé en L maintenu sur le premier profilé et
recevant la plaque mobile.
[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés, dans lesquels :
[0018] La figure 1 est une vue en perspective éclatée
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et quelque peu simplifiée d'un dispositif de blocage d'un
pêne de serrure selon l'invention, qui est intégré à un
boîtier de serrure lui-même associé à un blindage.
[0019] La figure 2 est une vue en coupe du bloc dé-
lateur, suivant la ligne II-II de la figure 1, et montrant ce
bloc en position armée, c'est-à-dire laissant libre le fonc-
tionnement du mécanisme de serrure et du pêne qui est
visible sur la figure 2.
[0020] La figure 3 est une vue à plus grande échelle
suivant flèche III de la figure 2, de l'axe de blocage dans
cette position armée.
[0021] La figure 4 est une vue en coupe du bloc dé-
lateur seulement, faite suivant la ligne IV-IV de la figure
2.
[0022] La figure 5 est une vue en coupe similaire à la
figure 2, mais montrant le bloc délateur en position ac-
tivée, c'est-à-dire en position de blocage du pêne.
[0023] La figure 6 est une vue à plus grande échelle
suivant flèche VI de la figure 5, de l'axe de blocage dans
ladite position activée.
[0024] La figure 7 est une vue en coupe du bloc dé-
lateur faite suivant la ligne VII-VII de la figure 5.
[0025] Comme on le voit en se reportant plus particu-
lièrement à la figure 1, un dispositif de blocage d'un pê-
ne 1 de serrure selon cette invention comprend essen-
tiellement un bloc délateur 2 intégré au boîtier de serrure
3 qui actionne le pêne 1 et qui se compose de deux de-
mi-boîtiers emboîtables 3a et 3b.
[0026] On a montré en 4 sur la figure 1 un cylindre de
sûreté dont l'entrée de clé est repérée en 5, qui traverse
les deux demi-boîtiers 3a, 3b, et qui est protégé par un
capot 6. Ce capot 6 traverse une plaque 7 montée flot-
tante entre le demi-boîtier 3b et au moins une plaque
de blindage 8 destinée à être fixée sur un vantail de por-
te par exemple (non représenté).
[0027] La plaque de blindage 8, suivant l'exemple re-
présenté, se compose en réalité de deux profilés, à sa-
voir un premier profilé en U 9 à fixer sur le vantail de
porte, et un deuxième profilé 10 en forme de L qui, lors-
que l'ensemble de pièces visibles sur la figure 1 est as-
semblé, est maintenu appliqué sur le premier profilé 9,
tout en permettant à la plaque 7 de se déplacer libre-
ment ou de flotter entre ledit deuxième profilé 10 et le
demi-boîtier 3b du boîtier de serrure 3.
[0028] A cet effet, des piliers ou colonnes 11 qui com-
portent chacun un épaulement annulaire 12 sont pré-
vus. Ces piliers 11 traversent le boîtier de serrure 3 ainsi
que le premier profilé en forme de L 10 pour venir en
butée par leur extrémité 13 formant l'épaulement 12 sur
le premier profilé en forme de U 9. Toutefois, le demi-
boîtier 3b vient en butée sur l'épaulement 12 de chaque
pilier 11, de sorte qu'un certain jeu est laissé à la plaque
flottante 7 pour qu'elle puisse se débattre librement en-
tre ledit demi-boîtier 3b et le profilé en L 10.
[0029] On a montré en 14 sur la figure 1 des vis qui
traversent toutes les pièces ci-dessus décrites y com-
pris les piliers 11 qui sont creux, et permettent la fixation
de l'ensemble une fois assemblé par vissage dans le

vantail de la porte (non représenté) et adjacent au pre-
mier profilé 9.
[0030] Revenant au bloc délateur 2 qui constitue l'ob-
jet essentiel de cette invention, on voit sur les figures 2
à 7 qu'il comprend essentiellement trois éléments, et à
savoir :

- un doigt palpeur 15 qui est monté coulissant dans
un orifice 16 ménagé dans le bloc délateur 2 ;

- une platine 17 elle aussi montée coulissante dans
le bloc 2 et dont un bord, ou premier bord 18 com-
porte un ergot saillant 19 et est sensiblement paral-
lèle à l'axe X-X' du doigt palpeur 15 ; et

- un axe 20 de blocage du pêne 1 qui est lui aussi
monté coulissant dans un orifice 21 (voir figures 2
et 5) du bloc délateur 2 et qui est orthogonal à un
deuxième bord 22 opposé au premier bord 18 de la
platine 17.

[0031] Le doigt palpeur 15, comme on le voit bien sur
les figures 4 et 7 comporte deux gorges étagées 23, 24
séparées par une collerette 25 et susceptibles de coo-
pérer avec l'ergot 19 de la platine 17, comme on le dé-
crira plus loin à propos du fonctionnement.
[0032] Le doigt palpeur 15 est constamment sollicité
par un ressort, ou premier ressort 26 en position sortie
du bloc délateur, comme cela est bien visible sur la fi-
gure 4. Plus précisément, l'extrémité libre 27 du doigt
palpeur 15 traverse le demi-boîtier 3b du boîtier de ser-
rure 3 et prend constamment appui sur la plaque flot-
tante 7. Le ressort 26 sollicitant ce doigt palpeur 15 est
comprimé, comme on le voit encore sur la figure 4, entre
le demi-boîtier 3a du boîtier de serrure 3 et l'extrémité
du doigt palpeur opposée à l'extrémité 27.
[0033] La platine 17 est elle aussi constamment sol-
licitée par un ressort ou deuxième ressort 28 en direc-
tion de l'axe de blocage 20 qui lui-même est constam-
ment sollicité par un ressort, ou troisième ressort 29
(voir notamment figures 3 et 6) agissant suivant la di-
rection longitudinale dudit axe de blocage pour pouvoir
pénétrer dans un trou borgne 30 ménagé dans le pêne
1 qui, comme cela apparaît clairement sur les figures 2
et 5 est en appui de coulissement sur le bloc délateur 2.
[0034] On observera ici que la force de compression
du troisième ressort 29 sollicitant l'axe de blocage 20
est plus élevée que celle du deuxième ressort 28 solli-
citant la platine 17 pour les besoins qui seront expliqués
plus loin à propos du fonctionnement. On voit que le troi-
sième ressort 29 est comprimé entre le fond 31 de l'ori-
fice 21 et une extrémité de l'axe de blocage 20 dont l'ex-
trémité opposée 32 peut pénétrer dans le trou borgne
30 du pêne 1 lorsqu'il y a déclenchement du bloc déla-
teur 2 sous l'effet d'une tentative d'effraction.
[0035] Comme cela apparaît notamment sur les figu-
res 3 et 6, l'axe de blocage 20 comporte une gorge 33
formée d'une partie annulaire sensiblement plane 34 et
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d'une partie en forme de rampe conique 35 qui coopère
avec le deuxième bord précité 22 de la platine 17. Il con-
vient d'observer ici que ce deuxième bord 22 peut coo-
pérer avec l'extrémité 36 de l'axe de blocage 20, laquel-
le extrémité 36 est opposée à l'extrémité 32 et est sol-
licitée par le ressort 29, pour réaliser un blocage positif
du pêne 1, comme on le décrira plus loin à propos du
fonctionnement.
[0036] Revenant au doigt palpeur 15, on voit sur les
figures 2, 4, 5 et 7 qu'il est agencé dans le bloc délateur
2 parallèlement au premier bord 18 de la platine 17, tan-
dis que l'axe de blocage 20 est orthogonal au doigt pal-
peur 15. En outre, comme cela apparaît bien sur les fi-
gures 2 et 5, la direction longitudinale de l'axe de bloca-
ge 20 forme un angle aigu, par exemple d'environ 45°,
avec le plan dans lequel se situe la platine 17, afin que
le deuxième bord 22 de cette platine puisse notamment
coopérer avec la gorge 33 dudit axe de blocage et plus
particulièrement avec la rampe 35 de cette gorge, com-
me cela sera expliqué maintenant dans la description
qui suit du fonctionnement du bloc délateur 2.
[0037] Dans sa position armée visible sur les figures
2, 3 et 4, le doigt palpeur 15 est en appui sur la plaque
flottante 7, et l'ergot 19 de la platine 17 est en appui sur
la collerette 25 du doigt palpeur.
[0038] Cet appui sur la collerette est réalisé par le res-
sort 29 de l'axe de blocage 20 dont la force de compres-
sion est plus élevée que celle du deuxième ressort 28
sollicitant la platine et qui, par conséquent, agit à l'en-
contre de la force de ce deuxième ressort pour que l'er-
got 19 soit en appui sur la collerette 25 du doigt palpeur.
Dans cette position armée, comme on le voit bien sur la
figure 3, le bord 22 de la platine 17 est en butée sur la
rampe conique 35 de la gorge 33 de l'axe de blocage 20.
[0039] Lorsqu'il y a effraction par attaque, perçage ou
autre au travers du vantail (non représenté), ce qui se
traduit par une déformation de la plaque de blindage 9,
10 et/ou par un déplacement de la plaque flottante 7,
comme on le voit sur la figure 7, le doigt palpeur 15 va
en quelque sorte remonter dans le bloc délateur 2 et
l'ergot 19 de la platine 17 vient se placer dans la gorge
23 dudit doigt palpeur, et cela sous l'effet du ressort 29
associé à l'axe de blocage 20 et qui, comme expliqué
précédemment, est plus fort que le ressort 28 associé
à la platine 17. C'est dire que, comme on le voit bien sur
les figures 5 et 6, l'axe de blocage 20, sollicité par son
ressort 29, tend à sortir du bloc délateur 2 pour rentrer
dans le trou borgne 30 du pêne 1, de sorte que le bord
22 de la platine 17,désormais libérée échappe sous l'ef-
fet du ressort 28 à l'extrémité 36 de l'axe de blocage 20
pour venir se placer au-dessus de cet axe de blocage
et réaliser ainsi un verrouillage positif dudit axe dans le
trou borgne 30 du pêne 1. Bien entendu, lors de la pé-
nétration de l'extrémité 32 de l'axe de blocage 20 dans
le trou borgne 30, le bord 22 de la platine 17 échappera
facilement à la gorge 33 par glissement de la rampe co-
nique 35 sur le bord 22 de ladite platine mobile 17.
[0040] S'il se produit une effraction sur le capot 6 du

cylindre de sûreté 4, on comprend alors, en se reportant
à la figure 4 que c'est le boîtier de serrure 3 qui va être
soulevé, car une force sera exercée sur la partie 3b de
ce boîtier. C'est dire que l'ergot 19 de la platine 17 vien-
dra au droit de et se loger dans la gorge 24 du doigt
palpeur 25, et cela toujours sous l'effet du ressort 29
associé à l'axe de blocage 20, comme expliqué précé-
demment. C'est dire que le ressort 29 provoque la des-
cente de l'axe de blocage 20 dans le trou borgne 30 du
pêne 1 pour ainsi le bloquer positivement, étant enten-
du, comme cela a encore été expliqué précédemment,
que sous l'effet du ressort 28 associé à la platine 17,
ladite platine se déplacera de telle façon que son bord
22 viendra se placer au-dessus de l'extrémité 36 de
l'axe de blocage 20 pour bloquer positivement ledit axe
dans le pêne et empêcher son actionnement par un
cambrioleur.
[0041] On a donc réalisé suivant l'invention un dispo-
sitif de blocage d'un pêne de serrure utilisant un bloc
délateur de conception particulière et très sophistiquée
assurant le blocage du ou des pênes de serrure d'une
façon très positive et fiable, et sans aucun risque d'an-
nulation de ce blocage.

Revendications

1. Serrure de porte ou analogue, comprenant un boî-
tier (3), un pêne (1) sélectivement déplacé hors du
boîtier, et des organes de détection d'une effraction,
ces organes incluant au moins une plaque mobile
(7) sélectivement déplacée par une tentative d'ef-
fraction, un palpeur (15) sélectivement entraîné par
un déplacement de la plaque mobile, et un axe de
blocage (20) sollicité par un ressort précontraint
(29) et sélectivement libéré par un mouvement du
palpeur (15), caractérisé en ce que le palpeur est
un doigt en contact avec la plaque mobile (7) et
monté coulissant, entre une position de repos et
une position de détection, dans un bloc délateur (2)
intégré au boîtier (3), en ce que l'axe de blocage
(20) est monté coulissant dans le bloc délateur (2)
entre une position de repos dans laquelle il laisse
le pêne (1) libre et une position de détection dans
laquelle il bloque le pêne (1), et en ce qu'une platine
(17) montée coulissante dans le bloc délateur (2)
présente un premier bord (18) coopérant avec le
doigt palpeur (15) et un second bord (22), opposé
au premier et coopérant avec l'axe de blocage (20),
la platine (17) adoptant sélectivement une position
de repos ou une position de détection selon que le
doigt palpeur (15) est en position de repos ou passe
en position de détection, et les positions de repos
et de détection de la platine (17) provoquant res-
pectivement le maintien de l'axe de blocage (20) en
position de repos et le passage de l'axe de blocage
(20) en position de détection.
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2. Serrure suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le doigt palpeur (15), est en permanence
sollicité élastiquement hors du bloc délateur (2)
contre la platine (17), en ce que le doigt palpeur
(15) présente une collerette (25) bordée par une
gorge (23), en ce que la platine (17) présente un
ergot (19) saillant de son premier bord (18), en ce
que l'ergot (19) repose sur la collerette (25) pour
les positions de repos du doigt palpeur (15) et de la
platine (17), et en ce que l'ergot (19) est reçu dans
la gorge (23) pour les positions de détection du
doigt palpeur (15) et de la platine (17).

3. Serrure suivant la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que l'axe de blocage (20) présente une
gorge (33) en forme de rampe (35) qui, pour la po-
sition de repos de la platine (17), s'appuie sur le se-
cond bord (22) de la platine (17) sous l'effet du res-
sort précontraint (29) et applique à la platine (17)
une première force élastique en direction du doigt
palpeur (15).

4. Serrure suivant la revendication 3, caractérisée en
ce qu'un second ressort (28) applique en perma-
nence à la platine (17) une seconde force dirigée
vers l'axe de blocage (20) et d'intensité inférieure à
la première force, et en ce que le second ressort
(28), lorsque l'axe de blocage (20) est en position
de détection, place la platine (17) dans une position
de blocage dans laquelle cette platine interdit un re-
tour de l'axe de blocage de sa position de détection
vers sa position de repos.

5. Serrure suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la pla-
tine (17) est sensiblement plane, et en ce que le
doigt palpeur (15) est disposé parallèlement au pre-
mier bord (18) de la platine et perpendiculairement
à l'axe de blocage (20).

6. Serrure suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes combinée à la revendication 3,
caractérisée en ce que la platine (17 s'étend dans
un plan formant un angle aigu avec l'axe de blocage
(20).

7. Serrure suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l'axe de
blocage, en position de détection, est engagé dans
un trou borgne du pêne, et en ce que la plaque mo-
bile (7) est montée flottante dans au moins une pre-
mière plaque de blindage (8) supportant le boîtier
(3).

8. Serrure suivant la revendication 7, caractérisée en
ce que la plaque mobile (7) est montée flottante sur
des piliers (11) qui la traversent et qui comportent
chacun un épaulement annulaire (12) recevant le

boîtier (3).

9. Serrure suivant l'une quelconque des revendica-
tions 7 et 8, caractérisée en ce que la première
plaque de blindage (8) se compose d'un premier
profilé en U (9) à fixer par exemple sur la porte et
d'un deuxième profilé en L (10) maintenu sur le pre-
mier profilé (9) et recevant la plaque mobile (7).

Patentansprüche

1. Türschloss od. dgl., umfassend ein Gehäuse (3), ei-
nen Riegel (1), der selektiv außerhalb des Gehäu-
ses verschoben wird, und Organe zur Erfassung ei-
nes Einbruchs, wobei diese Organe mindestens ei-
ne bewegliche Platte (7) umfassen, die selektiv
durch einen Einbruchsversuch verschoben wird, ei-
nen Sensor (15), der selektiv durch eine Verschie-
bung der beweglichen Platte mitgenommen wird,
und eine Blockierungsachse (20), die von einer vor-
gespannten Feder (29) beansprucht wird und durch
eine Bewegung des Sensors (15) selektiv freigege-
ben wird, dadurch gekennzeichnet, dass der
Sensor ein Finger in Kontakt mit der beweglichen
Platte (7) und zwischen einer Ruhestellung und ei-
ner Erfassungsstellung in einem in das Gehäuse (3)
eingebauten Denunziantenblock verschiebbar an-
gebracht ist, dass die Blockierungsachse (20) in
dem Denunziantenblock (2) zwischen einer Ruhe-
stellung, in der sie den Riegel (1) freilässt, und einer
Erfassungsstellung, in der sie den Riegel (1) blok-
kiert, verschiebbar angebracht ist, und dass ein ver-
schiebbar in dem Denunziantenblock (2) ange-
brachtes Blech (17) einen ersten Rand (18), der mit
dem Sensorfinger (15) zusammenwirkt, und einen
zweiten Rand (22), der dem ersten gegenüberliegt
und mit der Blockierungsachse (20) zusammen-
wirkt, aufweist, wobei das Blech (17) selektiv eine
Ruhestellung oder eine Erfassungsstellung ein-
nimmt, je nachdem, ob der Sensorfinger (15) sich
in der Ruhestellung befindet oder in die Erfassungs-
stellung übergeht, und die Ruhe- und Erfassungs-
stellungen des Blechs (17) jeweils das Festhalten
der Blockierungsachse (20) in der Ruhestellung
und den Übergang der Blockierungsachse (20) in
die Erfassungsstellung hervorrufen.

2. Schloss nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass der Sensorfinger (15) ununterbrochen
außerhalb des Denunziantenblocks (2) elastisch
gegen das Blech (17) beansprucht wird, dass der
Sensorfinger (15) einen mit einer Nut (23) umran-
deten Kragen (25) aufweist, dass das Blech (17) ei-
ne von seinem ersten Rand (18) abstehende Nocke
(19) aufweist, dass die Nocke (19) bei den Ruhe-
stellungen des Sensorfingers (15) und des Blechs
(17) auf dem Kragen (25) aufliegt, und dass die
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Nocke (19) bei den Erfassungsstellungen des Sen-
sorfingers (15) und des Blechs (17) in der Nut (23)
aufgenommen wird.

3. Schloss nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Blockierungsachse (20) eine
rampenförmige (35) Nut (33) aufweist, die sich un-
ter der Einwirkung der vorgespannten Feder (29)
bei der Ruhestellung des Blechs (17) auf dem zwei-
ten Rand (22) des Blechs (17) abstützt und eine er-
ste elastische Kraft in Richtung des Sensorfingers
(15) auf das Blech (17) anwendet.

4. Schloss nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass eine zweite Feder (28) ununterbrochen
eine zweite Kraft auf das Blech (17) anwendet, die
auf die Blockierungsachse (20) gerichtet ist und de-
ren Stärke geringer ist als die der ersten Kraft, und
dass die zweite Feder (28), wenn die Blockierungs-
achse (20) sich in einer Erfassungsstellung befin-
det, das Blech (17) in eine Blockierungsstellung
versetzt, in der dieses Blech eine Rückkehr der
Blockierungsachse von ihrer Erfassungsstellung in
ihre Ruhestellung untersagt.

5. Schloss nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass das Blech
(17) im Wesentlichen flach ist, und dass der Sen-
sorfinger (15) parallel zu dem ersten Rand (18) des
Blechs und senkrecht zu der Blockierungsachse
(20) angeordnet ist.

6. Schloss nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, der mit Anspruch 3 kombiniert ist, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Blech (17) sich auf einer
Ebene erstreckt, die mit der Blockierungsachse
(20) einen spitzen Winkel bildet.

7. Schloss nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Blockie-
rungsachse in der Erfassungsstellung in ein Sack-
loch des Riegels eingreift, und dass die bewegliche
Platte (7) in mindestens einer ersten das Gehäuse
(3) tragenden Panzerplatte (8) schwebend ange-
bracht ist.

8. Schloss nach Anspruch 7, dadurch gekennzeich-
net, dass die bewegliche Platte (7) auf Stützen (11)
schwebend angebracht ist, die sie durchdringen
und die jede einen ringförmigen Ansatz (12) umfas-
sen, der das Gehäuse (3) aufnimmt.

9. Schloss nach einem der Ansprüche 7 und 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die erste Panzer-
platte (8) aus einem ersten U-Profil (9), das z.B. an
der Tür zu befestigen ist, und aus einem zweiten
L-Profil (10), das auf dem ersten Profil (9) gehalten
wird und die bewegliche Platte (7) aufnimmt, be-

steht.

Claims

1. A door lock or the like, comprising a casing (3), a
bolt (1) adapted to be selectively moved out of the
casing, and members for detecting a break-in in-
cluding at least one mobile plate (7) adapted to be
selectively moved by an attempted break-in, a feel-
er (15) adapted to be selectively entrained by move-
ment of the mobile plate, and a locking shaft (20)
spring-loaded by a pre-stressed spring (29) and
adapted to be selectively released by movement of
the feeler (15), which lock is characterised in that
the feeler is a finger in contact with the mobile plate
(7) and adapted to slide between a rest position and
a detection position in an informer block (2) integrat-
ed into the casing (3), in that the locking shaft (20)
is adapted to slide in the informer block (2) between
a rest position in which it releases the bolt (1) and
a detection position in which it locks the bolt (1), and
in that a plate (17) adapted to slide in the informer
block (2) has a first edge (18) adapted to cooperate
with the feeler finger (15) and a second edge (22)
opposite the first edge and adapted to cooperate
with the locking shaft (20), the plate (17) being
adapted to selectively adopt a rest position or a de-
tection position according to whether the feeler fin-
ger (15) is in the rest position or moves to the de-
tection position, and the rest and detection positions
of the plate (17) respectively causing the locking
shaft (20) to be retained in the rest position and the
locking shaft (20) to move to the detection position.

2. A lock according to claim 1, characterised in that
the feeler finger (15) is spring-loaded at all times out
of the informer block (2) against the plate (17), in
that the feeler finger (15) has a flange (25) bordered
by a groove (23), in that the plate (17) has a lug
(19) projecting from a first edge (18), in that in the
rest positions of the feeler finger (15) and the plate
(17) the lug (19) rests on the flange (25), and in that
in the detection positions of the feeler finger (15)
and the plate (17) the lug (19) is received in the
groove (23).

3. A lock according to claim 1 or claim 2,
characterised in that the locking shaft (20) in-
cludes a groove (33) forming a ramp (35) which,
when the plate (17) is in the rest position, is pressed
against the second edge (22) of the plate (17) by
the pre-stressed spring (29) and applies to the plate
(17) a first spring force in the direction of the feeler
finger (15).

4. A lock according to claim 3, characterised in that
a second spring (28) applies to the plate (17) at all
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times a second force lower than the first force and
directed toward the locking shaft (20) and in that,
when the locking shaft (20) is in the detection posi-
tion, the second spring (28) places the plate (17) in
a locking position in which the plate prevents the
locking shaft returning from its detection position to
its rest position.

5. A lock according to any preceding claim, charac-
terised in that the plate (17) is substantially plane
and in that the feeler finger (15) is disposed parallel
to the first edge (18) of the plate and perpendicular
to the locking shaft (20).

6. A lock according to any preceding claim combined
with claim 3, characterised in that the plate (17)
lies in a plane at an acute angle to the locking shaft
(20).

7. A lock according to any preceding claim, charac-
terised in that, in the detection position, the locking
shaft is engaged in a blind hole in the bolt and in
that the mobile plate (7) is adapted to float in at least
one first protection plate (8) supporting the casing
(3).

8. A lock according to claim 7, characterised in that
the mobile plate (7) is adapted to float on posts (11)
that pass through it and each of which includes an
annular shoulder (12) adapted to receive the casing
(3).

9. A lock according to either claim 7 or claim 8, char-
acterised in that the first protection plate (8) com-
prises a U-section (9) adapted to be fixed to the
door, for example, and an L-section (10) fastened
to the U-section (9) and adapted to receive the mo-
bile plate (7).
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